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I.  INTRODUCTION  - La  Déclaration  de  Pillnitz

Frédéric-Guillaume II       Léopold II
- roi de Prusse - empereur du Saint Empire romain germanique

- archiduc souverain d’Autriche
- roi de Hongrie et de Bohême

- rencontre le 27 août 1791

- menace la France de représailles armées si le roi Louis XVI n’est pas
rétabli sur le trône de France

- liée à un accord préalable des grandes puissances



La Déclaration de Pillnitz

*  *  * *  *  *

Les influences:

• les dirigeants des pays étrangers

• les nobles émigrés

• la reine Marie-Antoinette

• l’abolition des droits féodaux en France



Réaction de la France:
- la propagande de l’aile gauche révolutionnaire fait de la Déclaration de Pillnitz une

vraie déclaration de guerre.
- impasse diplomatique:  silence obstiné de l’Autriche à l’ultimatum la sommant

d’exprimer clairement ses intentions à l’égard de la France

- déclaration de guerre des Républicains:
• 20 avril 1792  Autriche
• 1er février 1793  Angleterre
• 7 mars 1793  Espagne

14 Messidor an II  =  2 juillet 1794



GUERRES DE LA PREMIÈRE COALITION*

 1792-1797

 * armées des Royaumes de G-B, Sardaigne, Espagne,
Deux-Siciles, Prusse, Saint-Empire, Bohème, Hongrie,
Provinces-Unies, Portugal, armée des émigrés.

II.  LE DÉBUT DES GUERRES RÉVOLUTIONNAIRES



1

2

3
4

5

1 = armée de Sambre-
et-Meuse
C.C. Jourdan

2 = armée du Rhin-
et-Moselle
C.C. Moreau

3 = armée des Alpes
C.C. Kellerman

4 = armée d’Italie
- C.C. Schérer
- C.C. Bonaparte

5 = armée de l’Ouest
C.C. Hoche

C.C. = commandant
en chef



armée de Sambre-et-
Meuse - division K

C.C. Jourdan

Commission de
l’organisation et du
mouvement de l’armée
de terre

armée du 
Rhin-et-Moselle
- lettre adressée au 
C.C. Moreau
au camp de 
Niderackeren
- du Général de 
Division St-Cyr



Commissaire 
de l’Armée des Alpes

• L.A. Pille
• de Paris
• à St-Jean-de-Maurienne
• 1795

Armée d’Italie
• durant le siège de 

Mantoue
• 1796
• du Chef  du 8è Bataillon
• au Ministre de la guerre

C.L. Petiet



L’EUROPE 
AVANT  LA

RÉVOLUTION
- 1789 -









II. 1.  LA CORSE
 1768:  traité de Versailles     République de Gênes cède la Corse à la France

 1789:  création des 83 départements de France

 3 février 1790 
création du 
département

 19  CORSE      
ch.-l. Bastia

• Régiment du Maine en place
en Corse au moment de la
création du département; le
Capitaine Commandant est
le Comte de Vedel.

• Signature du Commissaire
des guerres: de Raynan



 11 août 1793 (décret de 1791):  séparation de la Corse en 2 départements
• 19  Golo (Nord)      ch.-l. Bastia
• 90  Liamone  (Sud)     ch.-l. Ajaccio                                   

• 23 mai 1805
• port dû  6 décimes
• de 19 Bastia à Ajaccio        2è échelon - lettre de 11g



• 1791
• 90  Ajaccio à Vico (Corse)
• franchise – Préfet   Dépt de Liamone



• 19  AJACCIO   ch.-l. Ajaccio
• port dû  7 décimes
• Ajaccio à Montpellier                                                               

 19 avril 1811  RÉUNIFICATION  département unique:   19  CORSE 

marque de contrôle 
de poids   
 2è échelon 



II.  2.  LE  COMTÉ  DE  NICE

avant l’annexion ↑ 1786
• Royaume de Piémont-Sardaigne

(maison de Savoie)
• port dû:  7 soldi

- possession du Royaume
de Piémont-Sardaigne
(Maison de Savoie)

A. Parme   B. Modène  C. Toscane



- 1792  → l’armée française entre dans Nice
- 1793  → le comté de Nice + l’arrondissement de San Remo 

+ la principauté de Monaco deviendront 
le département  85 des ALPES - MARITIMES (de 1793 à 1814)

• 85  NICE                                       1800
• port dû   6 décimes



• 1803
• lettre en port dû 

7 décimes


- - - - - - - -

• 1816
• marque « grattée »
• idem pli ci-haut avec 

numéro de département 
enlevé 

• port dû:  4 décimes

Après la chute de Napoléon
1er en 1814, Nice est restitué
au Royaume de Piémont-
Sardaigne





• 1818.  marque de départ ‘NIZZA’
• lettre en port payé   P.P.  
• cachet d’entrée en France  ITALIE  PAR  ANTIBES
• la croix de St-André indique ‘port payé’



II. 3.  L’ARRONDISSEMENT  DE  SAN  REMO
• possession de la République de Gênes  
• 1793 se joint au comté de Nice et à la principauté de Monaco pour 

former le département des Alpes Maritimes  (85)

• San Remo à 
Gênes

• port dû 3 sols





II.   4. CITÉ-ÉTAT D’AVIGNON et le COMTAT VENAISSIN
(Carpentras)

↔ États de l’Église  ( États pontificaux )

• 1790 :  rébellion contre le Pape et contre les taxes élevées
• plébiscite:  les habitants votent pour l’annexion à la France

 annexion le 14 septembre 1791

- Avignon    Bouches-du-Rhône (12)
- Viguerie d’Apt   Bouches-du-Rhône (12)                  Vaucluse
- Comtat Venaissin    Drôme (25)                                   (89)
- Principauté d’Orange  Bouches-du-Rhône (12) 
- Canton de Valréas    Drôme (25)

28 mars 1792 12 août 1793
 annexés aux départements

français pré-existants





Cité-État 
d’AVIGNON
État pontifical

Avignon  à  St-André,
principauté d’Orange

1777
“par exprès et en diligence”

Annexion par la France
14 septembre 1791

• département des 
Bouches-du-Rhône (12)

- Avignon à Sette
- port dû 7 sols           1792



• Lettre officielle en
franchise de la légation
d’Avignon

D’officio

• P.8 9 .P
1813

création du nouveau 
département de Vaucluse (89)

le 12 août 1793

• Avignon à Saint-Gilles
• port dû 2 décimes
• 1794





LE  COMTAT  VENAISSIN
• annexé à la France le 14 septembre 1791
• incorporé au département de la Drôme (25)

25 Carpentras
à Aix

- port dû 6 sols



• 8 août 1794                           - port payé    P.8 9 .P  
• lettre de Mazan postée           - département de Vaucluse (89)

à Carpentras pour Cuers



LA  VIGUERIE  D’APT

verso

• avant l’annexion par la France
• 10 juin 1753
• port dû: 29 sols

- 10 sols jusqu’à la frontière
- 19 sols de la frontière à Lyon 

• 89 département de Vaucluse
• 25 août 1804
• APT pour Claveyson
• port dû  3 décimes



LA PRINCIPAUTÉ D’ORANGE           principauté souveraine
enclavée dans le Comtat

• d’Orange à Montpellier
• 1743
• port dû de 4 sols


• 89 département de Vaucluse
• 9 octobre 1800
• Orange à Lyon                 
• port dû de 4 décimes



LE CANTON DE VALRÉAS                    L’enclave des Papes

• Valréas à Mondragon
89

Valréas
• 89 = dept. VAUCLUSE
• port dû 3 décimes

• lettre de St-Pantaléon 
postée à Valréas 
 ici en graphie d’origine

occitane:    Vauréan
• port dû 7 décimes



1318 – 1968.    Remise des clefs de Valréas au pape Jean XXII



II.    5.  LE  DUCHÉ   DE  SAVOIE 
Royaume de Piémont-Sardaigne (autrichien)

• marque postale sarde
• date inconnue mais avant la Révolution (basée sur le tarif)
• port dû 16 soldi



nuit du 21 au 22 septembre, l’Armée des Alpes envahit la Savoie
une assemblée nationale à Chambéry demande de faire partie de la France

entrée du commandant Montesquiou-Fésenzac à Chambéry



Armée des Alpes créée 1er octobre 1792 pour envahir la Savoie
 commandée par le général Montesquiou-Fésenzac 
port dû 11 sols



Décret N.o
191
du 

27 Novembre 
1792
an I
de la 

République


annexion à la 
France

Par la signature de l’armistice de Cherasco en 1796, le roi Victor-Amédée III de
Piémont-Sardaigne reconnaît la perte de Nice et de la Savoie au profit de la
France et permet la libre circulation des troupes dans tout le Piémont.





ARMÉE DES ALPES
anc. ARMÉE DE SAVOIE

armée d’ITALIE (1797)
commissaire ordonnateur en chef  * 

Louis-Antoine PILLE

• 11 janvier 1795
• Paris à St-Jean-de-Maurienne

(Savoie)
• franchise postale militaire 

* commissaire-ordonnateur:  militaire chargé des taches administratives, de 
comptabilité,   

d  l i i  d’  é



 création du département du MONT-BLANC  (84)
- ch.-l.  Chambéry

• 84 CHAMBÉRY à Annecy
• 2è marque postale (1794) en usage  

jusqu’en 1813
• 1808
• port dû  2 décimes

• 84 CHAMBERI à Paris
• 1ère marque postale après 

l’annexion (1793)
• 1798
• port dû 13 sols



• 84 AIX                                  - Aix (les-Bains) à Chambéry
MONT-BLANC                        - 1812

Aix:  seule ville à porter le nom du département sur la marque postale



 réorganisation du départment du MONT-BLANC le 25 août 1798
 partie nord va former le département du LÉMAN  99  
 villes de Bonneville, Thonon, Carouge               ch.-l. Genève

1800 (1ère oblitération)

1813



1800

• variété 93 au lieu de 99

• 1808

99 = dept. du Léman



 en 1813:  l’armée de la coalition se rend maître de la Savoie
 traité de Paris de 1814 partition de la Savoie

- France:  Chambéry, Annecy
- États sardes: reste

dernières marques postales avant 
le traité de Paris de 1815

• P  8 4 . P
CHAMBÉRY

• 1815
• verso: taxe payée par l’expéditeur 

3 décimes

1814



- en 1798, la partie nord du Mont-Blanc a été enlevé pour faire partie du Léman
1798



 traité de Paris de 1815  l’ancien Duché de la Savoie         
royaume de Sardaigne

verso

en-tête

• lettre militaire en franchise de Chambéry 
• 1817





III.  1RE CAMPAGNE D’ITALIE

DE NAPOLÉON BONAPARTE.  1796 – 1797

 Napoléon Bonaparte prend le commandement de l’armée d’Italie à 
Nice le 27 mars 1796

 armée destinée à faire diversion
 armée mal équipée, mal nourrie et indisciplinée
 forces en présence:

• Français:  30,000 hommes              
• Saint-Empire + Royaume de Sardaigne:  70,000 hommes

 en un an, l’armée française conquiert l’Italie et la rive gauche du Rhin
 traité de Campo-Formio
 dissolution de la Première Coalition* 

* Guerres de la Première Coalition: (1792-1797) armées des Royaumes de 
Sardaigne, Espagne, Deux-Siciles, Prusse, Saint-Empire, Bohème, Hongrie, 
Provinces-Unies, Portugal, armée des émigrés + Royaume de G-B.



1

2

3
5

4

1 = armée de Sambre-
et-Meuse
C.C. Jourdan

2 = armée du Rhin-
et-Moselle
C.C. Moreau

3 = armée des Alpes
C.C. Kellerman

4 = armée de l’Ouest
C.C. Hoche

5 = armée d’Italie
- C.C. Schérer
- C.C. Bonaparte

C.C. = commandant 
en

chef

• Napoléon nommé Général
en chef  de l’armée d’Italie

• Nice, le 27 mars 1796



ARMÉE D’ITALIE.  1796



LES  BUREAUX  POSTAUX  FRANÇAIS EN ITALIE 
1. avant les conquêtes napoléoniennes
2. au cours de l’occupation française

 courrier intérieur: des compagnies ‘privées’ « Corrieri » et
« Cavallerie » effectuaient la distribution des lettres

 courrier pour la France
• la France possédait des bureaux postaux dans

certaines grandes villes pour le courrier à destination
française

• mention B.F. ou BUREAU FRANÇAIS

• durant la période 1801-1814, les lettres en provenance
des départements d’Italie ne portaient pas de mention
spéciale – sauf quelques cas à Milan, Rome et Naples

Monnaie
- avant la conquête:     lire  =  20 soldi         1 soldo  =  12 denari
- conquête:                  lire  =  100 centimes



1. avant les conquêtes napoléoniennes
• pays sous contrôle du royaume de Sardaigne

_______________________________________________________________________________________________________________________

• Turin à Paris
• 1734
• port dû 12 sols





• Turin à St-Quentin
• 1791
• port dû 7 sols

TURIN
Bureau français



2. au cours de l’occupation française                        
_____________________________________________________________________________________________________________________________

• marque postale sur 2 lignes avec numéro du 
département 104 = dept. du Pô

• intégré à l’Empire français
• Turin à Lyon                port dû  6 décimes 
• 8 février 1810

TURIN
Bureau français

verso
date de réception

à Lyon – 11 février



1. avant les conquêtes napoléoniennes
• pays sous contrôle du royaume de Sardaigne

_________________________________________________________________________________________________________________________

MILAN
Bureau français

• Milan à Amiens
• 3 janvier 1780
• port dû 32 sols
• marque de départ

MILAN
L

(sans cadre)



2. au cours de l’occupation française
_______________________________________________________________________________________________________________________

MILAN
Bureau français

• Bergame à Lyon
via Milan

• marque d’entrée
en France   

L.I
MILANO

• 1803
• port dû 7 décimes

Le Corriere di Bergamo (République de
Venise) se rendait à Milan pour faire
l’échange du courrier à destination de la
France; route Milan-Lyon par les
courriers français



• Vicenza à Vendôme, France
• marque de transit   MILANO
• port dû 9 décimes      L.T.
• lettre de 6 g < 7,5g  (1er échelon)• 1er septembre 1804



2. au cours de l’occupation française

• Milan à Paris
• 1800-1802
• port dû 13 décimes
• marque de départ

MILAN
L



2. au cours de l’occupation française
______________________________________________________________________________________________________________________

• lettre de Milan à Verviers (France)
• 31 mars 1813
• B.F.

MILAN

en-tête

MILAN
Bureau français



• Rome à Marseille
• 1767
• port dû

18 sols

1. avant les conquêtes napoléoniennes 
• États pontificaux

_______________________________________________________________________________________________________________________

ROME
Bureau français

• Rome à Lisle
(L’Isle-sur-la-Sorgue)
dans le Comtat par Avignon

• 1783
• port payé (5 baiocchi ) 



2. au cours de l’occupation française                        
______________________________________________________________

ROME
Bureau français

• 8 février 1806
• Rome à Gênes
• port dû 

6 décimes



LES  MARQUES  POSTALES  À  SEC 

 les ‘fausses’ marques à sec: causées par un manque d’encre
 certaines sont des sceaux apposés par un noble expéditeur
 les ‘vraies’ marques à sec sont sans encre avec un gaufrage bien

défini – de nature postale
on les retrouve sur certaines lettres des États pontificaux et de la

République de Venise *
de 1525 à 1809
 apposées par le courrier pour indiquer que la lettre était parvenue au

destinataire et que les taxes avaient été payées à l’arrivée
 les marques portaient les initiales du courrier ou du sous-contractant
 ces marques ont commencé à disparaître avec l’occupation française

* falsifications très abondantes pour la Rép. de Venise (Vollmeier)



« fausse » MARQUE À SEC  - à cause du manque d’encre

• Barjols à Apt *
• 1789
• port payé

4 sols

*  Barjols (Provence)       Apt:  Comtat Venaissin



MARQUE À SEC  et  sceau de l’expéditeur

 

- sceau d’un noble expéditeur
- fermeture en « fer-de-lance » (‘nizza’)
- marque à sec du courrier

• Fabrica di Roma à Civita Castellana
• 1624





MARQUE À SEC  et sceau de l’expéditeur

verso: sceau de l’expéditeur

marque à sec

• Camerino à Spoleto
• 1795



• Rome à Norcia
• 1792

✪

✪



• Rome à Livourne
• 1799     (Toscane)

MARQUE À SEC 



• Rieti à Stimigliano
• 1806 ✪

✪



• Rome à Cascia par Spoleto  
• 1807

✪ ✪

✪



• Rome à Collevecchio
par  Civita Castellana

• 1807

* même marque sur lettre
de 1795

✪

✪ ✪

✪

Parmi les dernières marques........



LA FRANCHISE POSTALE:  la poste de service

- franchise pour les préfectures puisque les lettres sont postées
par paquet spécial « sotto coperta »; aucune marque de
taxation

- taxe réduite de moitié pour les lettres des autorités
administratives à l’intérieur d’un même département

- cas spéciaux: le préfet peut apposer un contreseing sur les
lettres de service

LA FRANCHISE POSTALE MILITAIRE

- les généraux d’armée, les commissaires généraux, les
commandants en chef des divisions militaires et les
commissaires ordonnateurs jouissent de la franchise postale
(loi du 3 septembre 1792)



Pendant que les généraux français envahissent l’Europe vers l’est,
Napoléon Bonaparte commence sa progression vers l’Italie.

« Au camp de Maynoz
Le 28e prairial an 4e de  la 

République française »
signé Roux

chef  du 8è bataillon de la 11è demi-
brigade d’infanterie française

• Armée d’Italie
• au Ministre de la Guerre Claude-P. Petiet à Paris
• 16 juin 1796
• lettre écrite durant le « siège de Mantoue » 30 mai – 1er août 1796
• courrier militaire livré par estafette



III. 1.  LA  RÉPUBLIQUE DE GÊNES
 en dépit de sa neutralité, le 5 juin 1797, sous la contrainte de

Napoléon aidé d’un comité de bourgeois jacobins, on proclame la
République ligurienne.

 celle-ci devient une république-soeur de la France.
nouvelle constitution calquée sur celle de la France

1792 - AVANT l’ARRIVÉE DES 
TROUPES FRANÇAISES

• Gênes à  Livorno
• aucune marque postale de 

départ
• marque d’arrivée à Livorno

- « coeur de Livourne »      
nom ville + semaine (ici: 36)

- signature expert M. Raybaudi
• port dû 22 soldi 



 1797:  arrivée de l’armée d’Italie à Gênes
 5 juin 1797, on proclame la République ligurienne.  

• Gênes à Toulouse        ARMÉE D’ITALIE
• 19 mai 1798
• port dû  16 sols



• Gênes à Marseille
• 19 frimaire an 13

10 décembre 1804
• port dû 44 décimes
• marque de 1804 remplacée en 1805 par 

marque linéaire avec No. de département



 en 1805, la République ligurienne est annexée à l’Empire français et
divisé en 3 département:

•  Gênes 87 ch.-l. Gênes
• Apennins 110 ch.-l. Chiavari
• Montenotte 108 ch.-l. Savone

• dept. Gênes = 87 
• Gênes à Marseille
• port dû: 14 décimes

1811



1805



Gênes est un poste de transit pour le courrier en provenance des
Royaumes d’Italie et de Naples + les principautés de Lucques et de
Piombino vers la France.

• Livorno à Lyon 
• 1807
• port dû 6 soldi

• Cesena à Gênes
• 1810
• transit par Milan    L.I.

Milano
• arrivée au bureau de Gênes





• Gênes à Reggio via Milan
• L.R.I. marque d’entrée dans le Royaume d’Italie via Milan        
• 42 soldi                                            1 décime = 2 soldi

20 janvier 1810

L’organisation postale, supervisée par les Français, fait une nette distinction entre la
Poste de la Rép./Roy. d’Italie et les départements intégrés dans l’Empire français (carte).

verso
marque de réception
25 janvier



Dernière marque postale française de Gênes en 1814 
et jusqu’au début de 1815.                                             GENOVA

• Gênes à Nice
• port dû 5 soldi

1815



• Gênes 87 ch.-l. Gênes
•  Apennins 110 ch.-l. Chiavari
• Montenotte 108 ch.-l. Savone

• Chiavari à Orvieto
• 1811
• franchise
• contreseing du

préfet



 département des Apennins  110 ch.-l. Chiavari

• MARQUE
TARDIVE

• Chiavari à
Savone

• 1821
• port dû 6 soldi

31 centisimi



• Gênes 87 ch.-l. Gênes
• Apennins 110 ch.-l. Chiavari
•  Montenotte 108

ch.-l. Savone

• Savone à Nice
• 1808
• contreseing du préfet
• port dû 8 décimes
• excède le poids 

autorisé pour la 
franchise    

en-tête



III. 2.  LE  ROYAUME  DE  PIÉMONT-SARDAIGNE

 en 1796, le royaume appartient à la Maison de Savoie
 allié de l’Autriche
 comprend le Piémont (possession terrestre) et l’île de Sardaigne
 capitale: Turin

 Napoléon franchit le col de Cadibone et attaque les armées    
autrichiennes et sardes ... en route pour Turin

 victoires de  Montenotte, Millesimo, Mondovi, pont d’Arcole...
 Napoléon impose l’armistice de Cherasco . 28 avril 1796

• fuite du roi Victor-Amédée III en Sardaigne
• Piémont   république piémontaire.  10 septembre 1798

 république-soeur de la France



1 Duché de Milan



• Turin à Prà
• 1791
• marque manuscrite franco
• signature de port payé  ?
• Tramesso:  con pachetto et croix St-André 
 un paquet accompagne la lettre



 14 juin 1800:  retour de Napoléon en Italie – bataille de Marengo
 20 juin 1800:  République subalpine

Lettre de l’État-Major,
section du Génie, de la 2e

Division de l’Armée
d’Italie.

• Turin à Cortonne
• 12 décembre 1800

* à la veille de l’armistice de Steyr,
le 25 décembre 1800, lorsque
l’armée est à 65 km de Vienne



 20 juin 1800:  République subalpine

• 24 octobre 1801
• 2 brumaire an X

• Turin à 
Fontanetto

• port dû 
4 décimes



 annexion de la République subalpine à la France
 décret du 24 fructidor an X  - 11 septembre 1802
 création de 6 départements
 créés le 2 avril 1801  -- décret appliqué le 11 septembre 1802 

- 104 Éridan (Pô) - 105 Stura - 106 Marengo
- 107 Sésia - 108 Tanaro1 - 109 Doire

TANARO   ch.-l. Asti    (1801-1805)

Marengo   Stura     Montenotte   (1805-1814)
106           105            108

ch.-l. Alexandrie      Coni        Savone certains chefs-lieux 
seront modifiés

1. lors de l’annexion de la République ligurienne (Gênes 1805), le 
département du Tanaro sera supprimé et son territoire sera partagé 
entre les départements de la Stura, du Marengo et du Montenotte.2



1802



104  chef-lieu: Turin

 créé  le 2 avril 1801  -- appliqué le 11 septembre 1802 
 création « officielle »  11 septembre 1802 

• Turin à Lyon
• 19 décembre 1801
• port dû 6 décimes

Dépt. de l’Éridan  Pô

 mise en place
du département
avant l’application
du décret de 1802

104
TURIN 



104  chef-lieu: Turin
 création « officielle »  11 septembre 1802 
 rebaptisé 20 septembre 1802  département du Pô

• Turin à Moncalieri
• 29 juillet 1802
• en franchise

sceau

Dépt. de l’Éridan  Pô



• Turin à Gênes
• 24 décembre 1804
• port payé

• Turin à Trufarello
• 3 nivose an 14

24 décembre 1805
• en franchise



dépt. du Pô 



Directeur de la Police
Dépt au delà des Alpes

• Turin à Chiavari
• 1810             

• en franchise

Les départements désignés
« au delà des Alpes » sont
ceux du Piémont.



Intendance
de la Maison
de l’Empereur

• Turin à Saluces
• 1813
• franchise



• Turin à Pignerol (Pinerolo)
• 1812
• port payé 2 décimes

Suite à l’abdication de
Napoléon (1814) et le
Congrès de Vienne (1814-15):
Restauration
• Turin à Chambéry
• 1815
• retour à la marque italienne 

TORINO
• port dû 5 soldi        





105                                                                   chef-lieu: Coni

• Coni à Marseille
• 9 octobre 1813
• poids excédentaire 

3.5g
(7.5g + 3.5g = 11 g)

• franchise + port dû 
12 décimes

Dépt. de la Stura



• Albe à Coni
• 1810
• franchise + excédentaire

• Albe à Coni        1810
• P.105.P. franchise + excédentaire







106                                                           chef-lieu: Alexandrie
• Alexandrie à Asti
• 9 mars 1808
• poids excédentaire

de 3.5g 
(7.5g + 3.5g = 11 g)

• franchise +port dû 
4 décimes

Dépt. du Marengo



107                                                              chef-lieu: Verceil

• Vercelli à Lumello
(Lomello)

par Galliavola            
• port dû 3 soldi
• pli pré-napoléonien

(date illisible)

• Verceil à Turin
• 18 avril 1810
• port dû 3 décimes


Dépt. de la Sésia



• Paris à Cavaglio - dept. Sésia 107
• 28 novembre 1811
• port dû 10 décimes
• marque de départ sur lettre levée par la Petite 

Poste et acheminée par la Grande Poste de Paris 



109                                                                           chef-lieu: Ivrée

• Nîmes à Ivrée
• 16 septembre 1801
• garnison d’Ivrée

- lettre au lieutenant
Bourilhon pour
annoncer le décès
du père

- 1er bataillon de la 
22è demi-brigade 
d’infanterie de ligne



Dépt. de la Doire



• de Caluze postée à 
Ivrée pour Nîmes

• 17 juin 1802
• manuscript: par
Bourilhon lieutenant

• port dû 6 décimes 

- lettre du lieutenant Bourilhon à son cousin Daumond pour liquider les 
avoirs du père décédé



108                                                                  chef-lieu: Asti
• 24 avril 1801  - 6 juin 1805
• supprimé lors de l’annexion de la République ligurienne
• territoire partagé entre les départements de la Stura, du 

Marengo et du Montenotte (issu de la république de Gênes) 
(1805-1814)

• le Montenotte reprendra le # 108

• Asti à
Pralomo

• département   
108 

• 19 germinal an 
X
9 avril 1802

• franchise postale

Dépt. du Tanaro



Suite à la suppression du 
département du Tanaro, 
Asti fera partie du 
département du Marengo
avec le numéro 106

• Asti à Cherasco
• 17 mars 1812
• taxe de 3 décimes

- poids 8g
- distance<50km: 2d
- 6 <poids>8g: +1d  
- taxe à payer: 3 d

Loi du 19 mai 1811

* tarif  postal augmenté 
distance 100 km à 50 km



« La taxe des lettres sera
ajustée dans le Royaume
selon les règles et les prix
facturés dans l’Empire »



III. 3.  LES  DUCHÉS  DE  MILAN  ET  DE  MODÈNE

1. Duché de Milan  
• (Lombardie) possession autrichienne
• 1796, octobre, Napoléon Bonaparte conquiert le duché: 

armistice de Cherasco
 république-soeur:  République transpadane (au nord du Pô)

2. Duché de Modène
• possession autrichienne
• 1796, décembre, Napoléon Bonaparte conquiert le duché  
• république-soeur:  République cispadane (au sud du Pô)

3. Création de la République Cisalpine : 27 juin 1797 - capitale Milan

4. 17 octobre 1797, par le traité de Campo-Formio, l’Autriche cède 
officiellement les duchés à la France



 27 avril 1799: occupation par l’Autriche

 2 juin 1800: restauration par la France 
 14 juin - traité de Lunéville reconnait l’indépendance de la 

République Cisalpine
(signataires:  Empereur François II du St-Empire et Napoléon Bonaparte)

 26 janvier 1802: création de la République italienne         

 17 mars 1805: création du Royaume d’Italie

Fin de la 1ère campagne d’Italie de Napoléon (1796-1797)   campagne d’Égypte

Début de la 2è Campagne d’Italie de Napoléon (1800-1801)



1796



1797  TRAITÉ DE CAMPO-FORMIO

annexé à 
la France



III. 3.1.  Duché de Milan (pré- 1796)   possession de l’Autriche

sceau 
famille Greppi de Milan

noble famille Lombarde

• aucune marque d’origine
• 29 janvier 1791
• port dû 3 soldi



Marque de réception à Milan 
d’un courrier à pied (pedone)

• Rome à Milan    
• 1758
• port dû 2 soldi

• Modène à Milan   
• 1776
• port dû 2 soldi

Les pedoni: lettres et petits paquets
Les corrieri: lettres et gros paquets



• Casale (Monferrato) à Mantoue
via Milan

• ‘F’ = intérieur du duché
• port dû 4 soldi              1771

 marques de transit par Milan à l’intérieur du duché   

• Casale  (Monferrato)  à 
Mantoue via Milan

• port dû 4 soldi
1766



• Mantova à Mariana
(Mantovana)

• 1786
• en franchise

Ex Offo

• marque ovale bleue
R.U.D.P.

MANTOVA
• Regio Ufficio di Posta

Mantova

verso: sceau de la Régie des Postes de Mantoue



 1796, Napoléon Bonaparte conquiert le duché de Milan
 création de la République transpadane (15 oct 1796 au 27 juin 1797)
 république-soeur de la France

• Milan à Roveredo
• 1796                      aucune marque postale
• 5 soldi



III.  3.2.  Duché de Modène - pré- 1796 - possession de l’Autriche

• Modène à Gênes
• 1775
• port payé 5 soldi



MARQUE DE RÉCEPTION

• Milan à Modène
• 1781

« coeur de Modène »
« cuore di Modena »

MARQUE DE DÉPART
• Modène à Reggio
• 1782



 1796, Napoléon Bonaparte conquiert le duché de Modène
 création de la République Cispadane  (27 déc 1796 au 27 juin 1797)
 république-soeur de la France

• Rome à Modène            
• marque de réception

coeur de Modène  
• 1797
• port dû  12 soldi



III. 3.3.  République Cisalpine

 17 octobre 1797:  traité de Campo-Formio
 création de la République Cisalpine  - capitale: Milan
 comprend: les Républiques Cispadane (duché de Modène) et 

Transpadane (duché de Milan), légations papales (Reggio, Bologne, 
Ferrare, Ravenne), principautés de Massa, Carrare, duché de 
Mantoue, Vérone ... partie de la république de Venise ... 

Milan
1798



3.3.  RÉPUBLIQUE CISALPINE

signature:   Martin Vignolle (1763-1824)
Ministre de la Guerre

• Milan à Milan
• 1798
• franchise militaire
• lettre adressée à 
la IIè Subdivision 
de la Division II



3.3.  RÉPUBLIQUE CISALPINE

• Brescia à Milan                               
• 1798                  en franchise – service militaire
• lettre adressée al Cittadino Vignolle  Ministro della Guerra 
• par le Capitano nelle truppe cisalpine Pietro Antonio Contaretti
• de la 1è Division de la 2è Subdivision



3.3.  RÉPUBLIQUE CISALPINE

en-tête de la lettre précédente                      14 décembre 1798



verso
• marque d’arrivée
• MILA MAGO

• 16 mai

 période française:  Al Cittadino....version 
française du ‘Citoyen’ révolutionnaire

• Bologne à Milan
• 9 mai 1798
• port dû 14 soldi

3.3.  RÉPUBLIQUE CISALPINE



3.3.  RÉPUBLIQUE CISALPINE

 administration à la française
 création de 12 départements – aucun numéro de département

• Agogna  Crostolo  Lario  Mella
• Mincio  Olona  Panaro  Bas-Pô
• Haut-Pô  Reno  Rubicon  Serio

Dépt. de l’Agogna










 











• Reggio à Gualtieri
• Cour de Justice du 

Département du 
Crostolo

• franchise d’Uffo

• Brescia à Gavardo
• Préfecture du 

Département 
de la Mella

• franchise d’Uffo

Dépt. du Crostolo

Dépt. Mella



chef-lieu Milan
 non seulement ch.-l. mais aussi capitale de la République Cisalpine
 Bureau Central pour la poste à l’intérieur de la Lombardie
 Bureau de transit pour le courrier à l’intérieur de l’Italie

• Milan à Reggio
(chef-lieu dept. Crostolo)

• 1804

Dépt. d’Olone



• Milan à Turin par Cherasco
• 1805
• lettre purifiée
• port dû 7 soldi

 Marque de départ pour le courrier vers l’Empire français*

* Le Piémont (Turin)
avait été annexé le 11
septembre 1802 à la
France



 le Directeur des Postes françaises à Milan pour son collègue Gauthier   
Directeur des Postes à Turin (Empire français) postée au:

B.F. MILAN
Bureau français

• Milan à Turin
• 11 avril 1804
• franchise

« Sureté      
Célérité »



Département d’Olone                     

Regio Ufficio di Posta

• Pavie à Verceil
• 1795 – avant l’invasion France 

• Pavie à Vincence
• 1810

R gratté



chef-lieu MantoueDépt. du Mincio

 formé à partir de l’ancien duché de Mantoue 

• Mantoue à Mariana
• 1786
• franchise postale

d’Uffo

• cachet de la poste
R.U.D.P.   MANTOVA
Regio Ufficio di Posta

verso
sceau de la ville de Mantoue



chef-lieu Mantoue

• Mantoue à Milan réadressé à Lyon
• marque d’entrée              L.I.

en France         MILANO
• 22 novembre 1805    port dû 9 décimes

en-tête
52e Régiment 

d’infanterie de ligne

marque de réception
datée      MILONOV

26

Dépt. du Mincio



• Ferrara à Cotigoro
• 1803
• franchise
• cachet administratif  d’Uffio

• Crémone à Alone 
via Brescia

• port dû 3 soldi

Dépt. du Bas-Pô

Dépt. du Haut-Pô





• Forli à Reggio
• marque de départ 

FORLI
• marque de réception 

REGGIO
• 1808
• marque de franchise 

postale d’Uffio

Dépt. du Rubicon



• Bologne à Sienne
• 1806
• aucune marque de départ
• marque d’arrivée à Sienne

coeur de Sienne semaine 6

Dépt. du Reno (Rhin)

• Bologne à Ozzano di Sopra
• franchise
• cachet du préfet







chef-lieu  Bergame 

1775

1805

1812

1809

Dépt. du Sério



chef-lieu Modène

• Modène à Fanano
• 1812
• franchise postale

Dépt. du Panaro



FIN
de la 1ère partie



III. 4.  LES  ÉTATS  
PONTIFICAUX

 depuis l’an 752 
 états sous l’autorité du pape
 capitale: Rome

MONNAIE

scudo (scudi)  = 100 baiocchi
(fr. bayocques)

 1866: lire



• Fabrica di Roma à Civita Castellana
• 22 novembre 1624
• lettre purifiée (entailles)
• fermeture en « fer-de-lance » (nizza)

marque à sec
du courrier

sceau de 
l’expéditeur



• Rome à Cascia (états pontificaux)
• 1755
• port payé
• marque à sec  IM



• Rome à Rieti
• 1788
• marque de port payé rouge



• Milan à Spoleto
• 1780
• marque de port payé
• port double – 4 baiocchi ✪

✪

marque à sec 
du courrier 

indique que le port 
est payé

Milan



• Rome à Stroncone par Terni
• 27 novembre 1754
• port dû 2 baiocchi
• deux traits indiquent que la taxe a été payée



verso
sceau

de l’expéditeur
- - -

marque à sec
du courrier



• Rome à Palerme            port dû 12 grana siciliens
• 1787  sceau de l’expéditeur



Bureau de la poste sicilienne à Rome



 6 février 1798:  les troupes françaises envahissent Rome
 20 février 1798: le pape Pie VI s’enfuit de Rome
 création de la République romaine (15 fév. 1798 - 27 nov. 1798)

• CivitaVecchia à Rieti
• 30 avril 1798

marque à sec



RÉPUBLIQUE ROMAINE

• Ascoli à Montalto (di Castro)

• 24 thermidor an VI
• 11 août 1798

• signature du président
• G.L. Ferni



 septembre 1799:  le royaume de Naples libère Rome des Français
 Pape Pie VII rétablit les états pontificaux

• Rome à Rome
• 1807
• port payé



 1808:  les Français envahissent les États pontificaux
 17 mai 1809:  décret de Schönbrunn

annexion des États pontificaux à l’Empire français
 15 juillet 1809:  création de 2 départements

 116 Tibre     chef-lieu:  Rome
- 17 février 1810: nom changé pour Rome    

 117 Trasimène     chef-lieu:  Spolète



 la Poste n’a pas 
encore sa 
marque postale

• Todi à 
Acquapendente
via Rome

• 30 septembre 
1809

• port dû 3 soldi
• trait rouge 

indique que la 
taxe a été payée



Dépt. du Tibre

chef-lieu  Rome

• Rome à Castel Sant’Elia
• franchise  - cachet du préfet
 7 mois plus tard le nom du département 

sera changé pour celui de « Rome »

 15 juillet 1809:  création du département



• Rome à Gênes
• 1813
• port payé 8 décimes

Dépt. de Rome                                chef-lieu  Rome

 17 février 1810:
le département du Tibre devient le département de Rome



Bureau de la poste de Milan à Rome

• Rome à Boulogne, France
• période de la Républ. d’Italie

REP.ITALICA (juin 1802-mai 1805)
ROMA

• 29 décembre 1804
• port dû 6 décimes

• Rome à Bologne   port dû 40 d
• marque ‘grattée’
• période du Royaume d’Italie

_______ (1805 juin – décembre 1809)

ROMA         2 novembre 1808







chef-lieu  
Spolète

verso
sceau du préfet

• Spoleto à Visso
• 4 novembre 1810
• cachet du préfet
• franchise

Dépt. du Trasimène





PÉRIODE FRANÇAISE
taxe en décimes

• de Monte Santo postée  
Macerata pour Rome

• 16 avril 1810
• port dû 4 décimes

ÉTAT PROVISOIRE
durant le Congrès de Vienne

taxe en baiocchi

• lettre de Bagnorea
postée à Viterbo pour Rome 
• 3 septembre 1814
• port dû 3 baiocchi



 1815.  Congrès de Vienne restaure les États pontificaux

• Rome à Ferrara
• 14 novembre 1815
• marque de départ 

italienne
• port dû 4 baiocchi

 2 décimes

la monnaie des États, le 
scudo sera rétabli la même 
année

1 scudo = 100 baiocchi

verso

marque d’arrivée à 
FERRARA 16. NOV.    






III. 5.  LA RÉPUBLIQUE 
DE VENISE

La Sérénissime

• Moyen-Age: puissance 
maritime grâce à son 
commerce

• XVIè s.: déclin

• possessions de 1797

- Dogado: État du Doge= Venise
Duché de Venise

- Domini di Terra ferma
ou Domaine de la Terre ferme

- Stato da Màr
ou États de la Mer



LA RÉPUBLIQUE DE VENISE
le système postal avant l’arrivée des troupes françaises

 lois et avis avec très nombreuses exceptions
 désordre concernant le système postal en général (livraison, tarifs,   

franchises, marques postales etc...) (P. Vollmeier)

• marque de départ
indiquant que les
taxes ont été payées

(8.1732 - 3.1757)

• Vincenza à Venise
• 1733

 quantité phénoménale de falsifications



marques de départ indiquant 
que les taxes ont été payées
avec le lion de St-Marc

• Vicenza à Venise
• 1780

• Vicenza à Venise
• 1787
• CFC 

Compagnia Fra Corrieri







• Vincenza à Venise
• 1781



• Trévise à Venise
• 1745

trait et cercle rouges 
indiquent que les taxes ont 

été payées souvent 
accompagnés de Franca

manuscrit





• Trévise à Venise
• marque de départ TREVISO
• 1785
• port dû 2 soldi





 12 mai 1797,  occupation par l’armée française 
 chute de la République de Venise

verso
marque de départ

de l’Organisation Corticelli
« lion de St-Marc » gratté

T F  - Terra Ferma
• Venise à Vicenza
• 22 juin 1797



• Castel Baldo à Padoue
• 22 novembre 1797
• par porteur

- en-tête où on célèbre la ...   
Libertà Italiana

- prise de possession par
l’Autriche 1 mois plus tôt !



 18 octobre 1797, traité de Campo-Formio entre France et Autriche
 la République de Venise devient la Province vénitienne de l’Autriche

en
échange de la reconnaissance de la République Cisalpine par l’Autriche

• verso marque de départ 
avec lion de St-Marc

• Venise à Lendinara
• 1800
• port dû 4½ soldi  



• recto marque de 
départ 

• lion de St-Marc gratté
• Venise à Mel
• 1803        franchise





• Padoue à Venise
• 1799
• port dû 3 soldi
• tramesso ou croix de St-

André indique qu’un paquet 
accompagne la lettre et a été 
remis au destinataire ≈ reçu



• Venise à Agordo
manuscrit Da Venezia

• 30 janvier 1805               
Franco jusqu’à Belluno

• trait rouge = port payé
au complet par destinataire





 26 décembre 1805:  suite à la victoire de la bataille d’Austerlitz, le 
traité de Presbourg octroie la Vénitie à la France

 incorporé au Royaume d’Italie
 création de 9 départements

- Adriatique - Brenta - Bacchiglione
- Adige - Serio - Mella
- Tagliamento - Piave - Passeriano

Dépt. de l’Adriatique                                

chef-lieu  Venise

• Venise à Faenza
• 12 décembre 1807
• port dû 18 décimes





• Chioggia à Venise
• 10 avril 1813
• port payé + condannata
• mention manuscrite Pressé

CONDANNATA est un surplus donné au
courrier pour que la lettre soit livrée plus
rapidement
ici: venticinque centesimi /25 centimes







Dépt. de l’Adige                                chef-lieu   Vérone Dépt. de la Brenta                                
chef-lieu Padoue

• Vérone à Brescia   
• 30 août 1808
• port payé   P.P.
• manuscrit Franca
• con gruppo avec paquet

contenant monnaie -
12 lires et 30 centimes

• Padoue à Milan
• 20 octobre 1809
• port dû 6 décimes
• Ferma ... à l’extr de
 l’ancienne République



Dépt. du Bacchiglione
chef-lieu  Vicenza

• Vicenza à Venise
• 11 janvier 1807
• marque de réception 

du 13 janvier
• port dû 5 décimes



Dépt. du Serio                                Dépt. de la Mella                                chef-lieu  Bergame 
chef-lieu Brescia• Bergame à Venise

• 15 septembre 1810
• cachet de la préfecture
• datée – semaine 52
• rectangle rouge de la poste 

de Bergame
• verso: Venezia 24 septembre

• Brescia à Gavordo   
• 1er mars 1810
• cachet de la préfecture
• manuscrit d’Ufficio et
• numéro de document



Dépt. du Tagliamento                                Dépt. du Piave                                
chef-lieu Trévise chef-lieu  Belluno

• Trévise à Venise
• 29 octobre 1811
• cachet de la préfecture daté

semaine 50
• d’Ufficio manuscrit-franchise

• Belluno à Reggio
• 21 mars 1808
• cachet de la préfecture
• d’Ufficio manuscrit-franchise
• marque de réception ovale

à Reggio



Dépt. du Passeriano                               chef-lieu  Udine

• Udine à 
Palma

• 19 novembre
1807

• cachet de la 
préfecture

• franchise



• Cervignano à 
Palma

• 30 mars 1811
• cachet de la 

commune
• franchise postale
• d’Uffio



III. 6.  LE TRAITÉ DE CAMPO-FORMIO 

 17 octobre 1797
 fin de la 1ère campagne d’Italie
 dissolution de la 1ère coalition

- seule la Grande-Bretagne ne baisse pas les armes
 Napoléon se rend à Paris où il triomphe (octobre 1799)



IV.  2è CAMPAGNE D’ITALIE

DE NAPOLÉON BONAPARTE.  1799 – 1800

 1799:  Napoléon en Égypte
 mise en place de la Deuxième Coalition par l’Autriche à laquelle

s’ajoutent les armées russes sous la direction du feld-maréchal
Alexandre Souvorov

 but: reconquérir les anciennes possessions italiennes
 défaite des armées françaises

IV.1.  Période autrichienne (29 avril 1799 – 14 juin1800)
- conquête du Piedmont par les troupes austro-russes
- conquête de la République Cisalpine



Proclamation autrichienne 
Abrogation des normes postales
du gouvernement de la Cisalpine
et retour au tarif en vigueur en
mai 1796.

Milan, 24 juillet 1799



Comte Luigi Cocastelli  (1745-1824)
Commissaire impérial dans le duché de Milan
- gouverneur de la restauration austro-russe

Milan le 24 juillet 1799

PROCLAMATION
 Abrogation des normes postales établies par le gouvernement de la 

République Cisalpine.
 Retour à l’ancien tarif  d’avant 1796.



PÉRIODE AUTRICHIENNE
1799-1800

gouvernement provisoire

 sceau de l’Empire d’Autriche
- aigle bicéphale couronné des Habsbourg

portant un glaive et globe

• Bologne à Medicina
(République Cisalpine)

• 1799
• franchise postale

document officiel 
Ex- Offo

aigle bicéphale des Habsbourg – archiduc d’Autriche
roi de Bohême et de Hongrie, empereur germanique



 PÉRIODE AUTRICHIENNE                   retour à l’ancien tarif  de 
1796

Piémont

• Milan à Brescia
• 26 juin 1799
• tarif  4 décimes
• retour au tarif  de 1796

5 soldi

verso
sceau



 PÉRIODE AUTRICHIENNE

• Padoue (Vénitie) à Este (Vénitie)

• 24 mai 1799
• port dû 4 soldi

• Padoue à Venise
• 1799
• port dû 3 soldi
• Tramesso:  lettre avec 

paquet
X croix de St-André +
point 

= port payé








 PÉRIODE AUTRICHIENNE                                         Lombardie

• T(h)iene à Salò
• 21 septembre 1799
• port dû 5 soldi



IV. 2.   Le retour de Napoléon Bonaparte:  la reconquête

 16 octobre 1799: à Paris
 coup d’état du 18 brumaire an VIII  (9 novembre 1799)  

- fin du Directoire
- début du Consulat (10 novembre 1799 – 18 mai 1804)

 Napoléon nommé 
1er Consul

• lettre de Bastia 
(Corse) à Paris

• 1799
• adressée à Napoléon

Premier Consul

Napoléon nommé
Consul à vie en 1802



 23 mai 1800:  Napoléon franchit le col du Grand-Saint-Bernard
 juin 1800: victoires de Montebello et de Marengo, la France reprend 

Gênes, la Lombardie et le Piémont
 9 février 1801:  traité de Lunéville 

 reconnaissance de la République Cisalpine par l’Autriche
 duchés de Parme  et de Plaisance + grand duché de Toscane

 Royaume d’Étrurie   Bourbons d’Espagne
 26 janvier 1802:  République Cisalpine  République italienne
 maintien la division en 12 départements

 18 mai 1804: sacre de Napoléon 1er:  Empereur des Français
 17 mars 1805: République italienne  Royaume d’Italie
 26 décembre 1805: victoire de la bataille d’Austerlitz 

traité de Presbourg
 octroie la Vénitie à la France
 incorporée au Royaume d’italie   9 départements       



 décret du 24 mai 1808:
 duchés de Parme  et de Plaisance  annexé à la France: 

département du Taro
 grand duché de Toscane  annexé à la France: 

départements: Arno, Méditerannée, Ombrone
En résumé 

 27 juin 1797:  création de la République Cisalpine
 26 janvier 1802:  République Cisalpine  République italienne

• Napoléon Bonaparte en devient le président
 17 mars 1805: République italienne  Royaume d’italie

• Napoléon Bonaparte en devient le roi
* Napoléon devenu Empereur le 18 mai 1804

 le système postal suivra ces changements politiques – tarifs



IV. 2. 1.  Grand-Duché de Toscane
Duchés de Parme et de Plaisance

 9 février 1801   le traité de Lunéville  
 réunion des 3 duchés   Royaume d’Étrurie

 décret du 24 mai 1808   intégré à l’Empire français
- de l’ancien Grand-Duché de Toscane

• département de l’Arno
• département de la Méditerannée
• département de l’Ombrone

- des anciens Duchés de Parme et de Plaisance
• département du Taro  





Grand-Duché de Toscane
capitale:  Florence



• Livourne à Marseille
• 23 février 1776
• marque d’entrée en France
• période du Grand Duché

• Livourne à Bordeaux
• 4 novembre 1803
• marque d’entrée en 

France                    
• période du Royaume 

d’Étrurie



Grand-Duché de Toscane avant Royaume d’Étrurie  (1801)

• Orvieto à Florence
• 17 mars 1798
• marque de réception

datée 14è semaine
coeur de Florence
(cuore di Firenze)



 9 février 1801   le traité de Lunéville  
 réunion des 3 duchés   Royaume d’Étrurie

ARMÉE D’OBSERVATION 
DU MIDI

DIVISION DE LA TOSCANE
À PISTOIA

• Pistoia à  Monsul(m)mano 
par Montecatini

• courrier militaire

signature du Commandant en chef  de 
l’armée du Midi 

Jean-Victor-Marie Moreau

• 20 avril 1801



Grand-Duché de Toscane   Royaume d’Étrurie  (1801)

• Livourne à Lyon
• 1807
• marque d’entrée en 

France ‘par Gênes’
• port dû 6 décimes

• Chivasso à Pise
• 1807
• marque manuscrite Etruria
• port dû 6 décimes







verso
marque de départ coeur de Florence

• Florence à Pomarance
• 1806
• croix de St-André =

port payé

• Livourne à Florence
• 1807
• marque d’arrivée datée

coeur de Florence

Grand-Duché de Toscane   Royaume d’Étrurie  (1801)



Duchés de Parme et de Plaisance  avant Royaume d’Étrurie  (1801)

• Parme à Crémone
• 1795                    
• port dû 3 soldi
• verso: marque d’arrivée

CRE 4 SETT

• Plaisance à Bologne
• 1797
• port dû 1soldi/3    
 baiocchi



Duchés de Parme et de Plaisance   Royaume d’Étrurie  (1801)

• Parme à Paris
• 1806
• marque de départ française
• port payé 30 décimes  (verso)



COURRIER MILITAIRE
apporté par estafette

• Général de division 
Jean-Mathieu Seras

• Armée d’Allemagne 
à Gratz 

• 29 septembre 1809
• courrier de Gratz par 

estafette
• posté à Parme

P.P. PARME
• Duc de Pelletri,Ministre

de la guerre à Paris
• franchise postale  P.P.



décret du 24 mai 1808:  Royaume d’Étrurie intégré à l’Empire français
de l’ancienne Toscane:  3 départements
 112 Arno         113 Méditerannée         114 Ombrone

 2 mars 1809:  Napoléon attribue le Grand Duché de Toscane à sa 
soeur Éliza Bonaparte – titre honorifique

 de Parme et Plaisance:  1 département
 111  Taro Dépt. de l’Arno

chef-lieu Florence

• 112 Florence à 
Montalcino

• 1813
• franchise
• cachet du
Directeur de la Police
Gd Duché de Toscane









Dépt. de la Méditerannée chef-lieu  Livourne

• Livourne à Avignon
• 18 septembre 1810
• port dû  11 décimes



DOCUMENT POUR LA CONSCRIPTION
lorsque l’Étrurie est intégré à l’Empire français

24 mai 1808



 avril  1809, Napoléon Bonaparte déploie ses troupes contre 
l’Autriche au nord de l’Italie

 Grande Armée: armée impériale de Napoléon 1er de 1804 à 1814

• endroit probable:  du nord de l’Italie à Gênes 
• vers avril 1809
• port dû  11 décimes

Napoléon avait instauré
pour ses troupes un
système postal efficace
de courrier

- 4è corps constitué de 
troupes italiennes
- brigade  No 28



verso
Armoiries de la            

Maison Impériale 
de France

Directeur des Douanes 
de la Toscane des États
de Lucques et de Piombino

• Livourne à Livourne
• 18 juillet 1810
• franchise



Dépt. de l’Ombrone chef-lieu  Sienne

• Sienne à Asciano
• 26 décembre 1808
• franchise

verso
sceau impérial

en-tête



• Sienne à Volterre
• 19 août 1810
• port dû 8 décimes
• cachet

• Sienne à Massa
• 9 octobre 1808
• port dû  3 

décimes

PROCUREUR IMP. TRIBUNAL INST. 
SIENNE 



Dépt. du Taro

décret du 24 mai 1808:  Royaume d’Étrurie intégré à l’Empire français
 de Parme et Plaisance:  1 département

 111  Taro 

chef-lieu   Parme

• Parme à Paris
• marque de départ 111 PARME
• port dû 11 décimes

• marque de réception le
10 décembre 1813 à Paris



• Plaisance à Lyon
• marque de départ 

111 PLAISANCE
• 1812
• port dû  8 décimes

* Plaisance (Piacenza) comme
Lyon font tous deux partie
de l’Empire français



 30 mai 1814: traité de Paris   suppression des départements
 9 juin 1815:  congrès de Vienne   restauration des duchés
 duchés remis à Marie-Louise d’Autriche
 marques postales et monnaies italiennes 

• Florence à Rome (États pont.)
• 1814
• port dû  5 baiocchi (retour à l’ancienne monnaie des États pontificaux)

• Livourne à Gênes
• 1816
• port dû 8 soldi



• Sienne à Montalcino
par Torrenieri

• marque de départ 
datée – semaine 5
coeur de Sienne

• 1814
• port payé

• Parme à Lyon
• 1816
• port dû 8 décimes



IV. 2. 2.  République italienne: 26 janvier 1802   capitale: Milan (1802-1805)

 le système postal suivra ces changements politiques

• marque de départ
VERONA CISALPINA 

• 21 juin 1802
• port dû 2 soldi



• marque de départ
VERONA ITALIANA 

• 12 juillet 1802
• port dû 2 soldi





• Trévise à Padoue
• marque de départ au verso de l’ancienne République de Venise
• 1804
• port dû 3 

verso
TREVISO 
avec le lion 
de St-Marc



IV. 2. 3.  Royaume d’Italie:  17 mars 1805     (1805-1814)    capitale:  Milan
• 24 départements    + Illyrie ou provinces illyriennes

- les 12 de la Rép. Cisalpine + 12 nouveaux (conquêtes)
• Adda   Adige (V)  Adriatique (V)   Haut-Adige
• Bacchiglione (V) Brenta (V)  Metauro  Musone
• Passariano (V)  Piave (V)  Tagliamento (V)  Tronto

• Fermo à Porto Fermo
(Porto San Giorgio)

• 1812
• franchise postale d’Uffo

• cachet de la préfecture
• manuscrit urgentissima

(V)=Venise

Dept. Tronto



Dept. Metauro

Dept. Musone

• Macerata à Monte 
Santo

• 1810
• cachet de la préfecture

daté - semaine 40
• d’Uffio

• Ancône à Pergola
• 1810                             
• cachet de la préfecture

daté - semaine 39
• d’Uffio





1811





• reçu de la 
Direction 
Générale des 
Postes pour une 
lettre enregistrée 
confidentielle

• Milan 1807

• Milan à Reggio
• 1812



• Plaisance à Modène  1806    
• port payé pour 11g
• marque de départ française
• marque de réception

coeur de Modène
• marque d’entrée au Royaume

d’Italie   L.R.I.

* Modène fait partie du
Royaume d’Italie tandis que
Plaisance appartient à l’Empire
français



• Saluces à Coni
• 23 avril 1812
• port dû 2 

décimes

verso
sceau impérial



• Vienne à Gênes
• 29 octobre 1808
• port dû 5 décimes
• marque de transit par Milan 

(Royaume d’Italie) MILANO  L.T.

• marque d’entrée dans 
l’Empire en provenance 
du Royaume d’Italie

Raume D’ITALIE
PAR  GÊNES



 1809: les anciens États de la mer (Stato da Màr) deviendont les
Provinces illyriennes  Illyrie - incorporée à l’Empire français

• Trieste à Florence
• 2 août 1812           port payé P.P.



IV. 2. 4.  Royaume de Naples

 au départ, Royaume des Deux-Siciles
 roi Ferdinand 1er allié à l’Autriche
 1805, s’allie à la 3è coalition
 1806 - victoire de la bataille 

d’Austerlitz
- victoire de la bataille de

CAMPO TENESE contre les
Napolitains

 30 mars 1806 – Joseph Bonaparte, 
roi de Naples

 15 juillet 1808 – Caroline Bonaparte 
et Joachim Murat, reine et roi



• Naples à Bologne via Rome
• marque de départ NAPOLI
• 14 décembre 1771
• port dû  5 soldi

• marque à sec de la 
Banco di Napoli

(Banco di San Giacomo)

• banques fusionnées 
par J. Murat 1809 

Banco Nazionale delle Due 
Sicilie

ROYAUME DES DEUX-SICILES



• Naples à Marseille
• 25 septembre 1806
• marque de départ de NAPLES

• marque d’entrée en France 
• route Naples-Lyon- Marseille
• port dû 16 décimes

- lettre rédigée à bord du
brick L’Abeille de Sa
Majesté

- compte rendu de la
croisière!

ROYAUME DE NAPLES        



• Naples à Rome
• 18 mars 1808
• marque de départ

NAPOLI

verso
• Poste de Rome à 

Naples
• signature Vollmeier
• Roma Posta Di 

Napoli
R.

P. D.
N.

• port dû 1 décime



• Naples à Bari (R.N.)
• 5 décembre 1810
• cachet du Ministre
• franchise FRANCA
• marque de départ
 NAPOLIen-tête



 chute de Napoléon
 1815:  J. Murat entre en guerre contre l’Autriche; il doit fuir mais il est 

fusillé
 1816:  roi Ferdinand réunifie son royaume  royaume des Deux-Siciles

• Scilla à Naples
• 22 mai 1816
• marque de réception
 monogramme 

de Naples

verso
marque à date

NAP.1816.
28.MAG.



V.   CHUTE DE NAPOLÉON BONAPARTE
CONGRÈS DE VIENNE ET RESTAURATION 

 22 juin 1812-14 décembre 1812:  désatreuse campagne de Russie
 janvier 1814: ennemi organise une coalition qui envahit la France
 6 avril 1814:  Napoléon abdique à Fontainebleau

Louis XVIII est proclamé roi
 20 avril 1814:  Napoléon à l’île d’Elbe
 23 avril 1814:  France revient à ses limites de 1792
 30 mai  1814:  traité de Paris 
 18 septembre 1814 – 9 juin 1815: congrès de Vienne
 1er mars 1815: retour de Napoléon en France - Cent-Jours
 18 juin   1815:  défaite de la bataille de Waterloo
 22 juin   1815: 2è abdication de Napoléon – exil à Ste-Hélène





CONGRÈS DE VIENNE   18 septembre 1814 – 9 juin 1815





LA RESTAURATION  1815



• Crema à Casal Pusterlengo
• 6 avril 1814                       jour de l’abdication de Napoléon Bonaparte 

• franchise postale du podestat de Crema

* le podestat est le premier magistrat de
la ville



 Congrès de Vienne et rétablissement des frontières
 marques postales vont suivre tous ces changements
 Autriche instaure le Royaume lombardo-vénitien

• Milan à Rome
• 1819
• marque de départ MILANO
• cachet du Royaume lombard-vénitien
• port dû 9 baiocchi

• Milan à Paris      1820
• cachet d’entrée en France
• L.I.
• port dû 14 décimes



• Bagnorea à Rome (États-P.)
• 3 septembre 1814
• port dû 3 baiocchi

 Certains états n’attendront pas la fin des pourparlers pour revenir aux 
anciennes marques postales et à l’ancienne monnaie

• Florence (GD Toscane) à 
Rome (États-Pontificaux) 

• 19 août 1814
• port dû 5 baiocchi



cachet du GOUVERNEMENT PROVISOIRE
tentative de reconquête de Joachim Murat

• Senigallia à Matelica
• 26 novembre 1814
• franchise postale du podestat

verso
sceau



APRÈS LA FIN DE L’OCCUPATION 
FRANÇAISE – 21 MAI 1814

• Turin à Trecate (Piémont)
• 1er août 1814
• port dû 5 soldi



• Turin à Pignerol
• 1817



Congrès de Vienne - République de Gênes rétablie et annexée au 
Royaume de Sardaigne - 3 janvier 1815. 

• Gênes à Chiavari (voisine de Gênes)
• marque sarde « GENOVA »
• 3 août 1817
• port dû 2 soldi



• Livourne (GD Toscane) 
à Gênes

• 1816

• Plaisance (Duché) 
à Reggio

• 1814



• Venise à Alone
• 1817

• Venise à Trieste
• 1818



Au contraire, d’autres vont conserver leurs marques françaises au-delà 
des changements politiques   marques tardives

• Chiavari à Savone
• 1821

• Crémone à Alone
• 1816



• Nice (NIZZA MARITT)
à Bordeaux

• 1821 (GEN 29) 29 janvier
• CS.1R
Correspondance sarde de 1er

rayon
 ITALIE       port dû

PAR
ANTIBES

• Castellane à Nice              
• 1821                      port dû
• marque de réception à Nice

NIZZA MARITT
• C.F.2.R.
Correspondance française de 2è rayon



VI.  CONCLUSION

Après la chute de Napoléon et la restauration des anciens souverains,
les tentatives révolutionnaires vont se multiplier dans les différents
états italiens.
On met en avant le passé glorieux du pays pour mieux démontrer la
nécessité d’une unification qui redonnerait son poids à l’Italie.

Le Risorgimento (renaissance) voit le développement de différents
mouvements révolutionnaires et une guerre contre l’Empire
d'Autriche au 19è siècle qui se conclut par la proclamation du
Royaume d’Italie le 17 mars 1861.

Le premier roi d’Italie sera Victor-Emmanuel II fils du roi Charles
Albert, tous deux anciens rois de Sardaigne



Le système postal de l’Italie unifiée va émettre des timbres illustrant le
roi Victor Emmanuel II en médaillon identiques à ceux utilisés par le
Royaume de Sardaigne.
R. de Sardaigne : série de 1855-63 - sans filigrane - non dentelé
R. d’Italie :  1ère série 1862  - sans filigrane  - dentelé  111/2 x 12

• Cortone à  
Florence

• cercle simple
• 6 mai 1862

• 10 centesimi

• manuscrit 
Presse

Royaume de Sardaigne



Royaume d’Italie                Bologne à Carmagnole
• cercle simple                             10 juillet 1862
• 20 centesimi

Royaume d’Italie: 1ère émission 1862 - sans filigrane - dentelé  111/2 x 12



FIN
Rome. Monument à 
Victor-Emmanuel II

1er Roi d’Italie
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